
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2024_312
SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2024

43 - PORT CHANTEREYNE – POSTE D’AMARRAGE – MISE À JOUR DU
CONTRAT D’OCCUPATION – ANNÉE 2025

Sur les 1 600 anneaux du port de plaisance Chantereyne, 1 400 sont dévolus aux bateaux stationnant à
l’année avec un contrat d’occupation annuel. Il apparaît nécessaire de faire évoluer certaines dispositions
de ce contrat, afin de les clarifier et de les actualiser. La nouvelle version du contrat d’occupation d’un
poste  d’amarrage  au  port  de  plaisance  Chantereyne  est  donc  soumise  pour  approbation  au  conseil
municipal.

Les principaux éléments modifiés sont les suivants :

En page 1, concernant la définition du terme « Longueur hors tout », il est ajouté que «la mise à jour des
dimensions  ne  sera  appliquée  que  sur  le  contrat  en  cours ;  l’occupant  ne  peut  prétendre  à  une
quelconque indemnisation sur les années antérieures à ce présent contrat. »

Art.1     : OBJET DU CONTRAT et Art. 4.2 PRIX ET PAIEMENT DE LA REDEVANCE alinéa 1  

Intégration de la période d’occupation concernée par ce contrat, permettant de clarifier la durée et le
montant  de  la  redevance concernés,  notamment  dans le  cadre  d’une attribution ou  modification de
contrat en cours d’année.

Art 4.1     : FORMALITÉS ADMINISTRATIVES  

La création de ce nouvel article permet de regrouper en un seul et même article les formalités de police
d’assurance, ainsi que les documents nécessaires à la complétude du dossier des usagers, à savoir les
documents d’identification du navire disposant d’un poste d’amarrage annuel.

Art 4.4     : CONDITIONS D’UTILISATION DU POSTE D’AMARRAGE alinéa 5  

La définition de navire  habité  était  auparavant formulée de cette  manière :  « Est  considéré  comme
« habité » un navire à bord duquel une personne au moins passe plus de 180 nuits par an sur son
bateau. », faisant donc référence à une durée représentant la moitié de celle du contrat. Toutefois, il a
été constaté que cette formulation pouvait engendrer une confusion lorsqu’un contrat est édité en cours
d’année,  notamment  en  cas  de  nouvelle  attribution.  Ainsi,  afin  de  clarifier  les  conditions  de  cette
majoration, cette phrase est donc remplacée par : « Est considéré comme « habité », un navire à bord
duquel une personne au moins passe plus de la moitié des nuitées à bord dans la période indiquée dans
l’article 1. »



Vu la délibération n°DEL2023_341 du 6 décembre 2023, autorisant la signature du contrat de délégation
de service pour l’exploitation des ports de plaisance ;

Vu la délibération n°DEL2023_342 du 6 décembre 2023, autorisant la création de la régie des ports de
plaisance de la rade de Cherbourg, 

Vu l’avis favorable du Conseil d’exploitation de la régie des ports de plaisance de la rade du 9 septembre
2024,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  les  modifications  sur  le  contrat  d’occupation  d’un  poste
d’amarrage au Port Chantereyne.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h18 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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